		
	 












Certificat Administratif



	Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie qu’il y a lieu de revaloriser le montant du loyer au logement situé 54 rue de la République en considérant le changement de locataire. 

Formule de calcul pour le montant maximum revalorisé de loyer :

    Montant actuel du loyer  X                Indice de référence des loyers applicable du trimestre concerné
                                            Indice de référence des loyers applicable du même trimestre de l’année précédente


Soit : 500,00 € X 137,26/132,62
= 517,00 €

	Pour faire valoir ce que de droit.


					AUSSAC-VADALLE, 
							    Le 01 mai 2023


Le Maire,
Gérard LIOT
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